
  
 
 
 
 
  
 
 Date de retour :  
 
 N° dossier :  
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Emprunteur 

 
Co-emprunteur 

Nom - Prénom    

Nom de jeune fille    

Date de naissance    

Lieu de naissance    

Nationalité    

Situation familiale  

Date du mariage / pacs  

Régime matrimonial  

Adresse actuelle  

Téléphone fixe  

Téléphone portable    

N° Sécurité Sociale    

Enfants à charge Nb :  Nb : 

Personnes à charge Nb :  Nb : 

 
Nom et adresse de l’employeur  

 
 

Téléphone    

Profession    

Date d’embauche    

Code entreprise  
 

 

11 rue Pierre Depierre - BP 81278 - 42308 ROANNE CEDEX   
                04 77 68 88 90                   04 77 68 88 99 

Site internet : www.cilroanne.com 

Cadre réservé au CILR



 
RESSOURCES MENSUELLES 

 
 Emprunteur Co-emprunteur 

Salaire net mensuel € €

Pension € €

Retraite € €

Congé parental € €

Revenus fonciers € €

Autres revenus : € €

Allocations familiales € €

Autres allocations € €

APL / AL € €

Total € €
 
 

 
DÉCLARATION EMPRUNTEUR – CO-EMPRUNTEUR 

 
 

Je (nous) soussigné(e)(s)                                                                                    certifie(ions) l’exactitude des 
renseignements ci-dessus et reconnaissons avoir été informés qu’en cas de fausse déclaration, les sommes reçues au 
titre du présent prêt Pass-Travaux devraient être immédiatement remboursées au CILR sans qu’il soit nécessaire, pour ce 
dernier, de procéder à l’envoi d’une mise en demeure préalable. Le CILR se réserve le droit de contrôler l’exactitude des 
renseignements fournis. 

 

Je (nous) déclare(ons) sur l’honneur : 
 
 

 ne pas avoir déposé de demande similaire auprès d’un autre CIL / CCI. 
 

 ne pas avoir déposé de dossier auprès de la Commission de surendettement de la Banque de France en vue de 
l’élaboration d’un plan de redressement ou ne pas bénéficier d’un tel plan au moment de la demande de prêt Pass-
Travaux. 

 

 ne pas avoir obtenu un prêt du même type d’un autre CIL / CCI qui ne serait à ce jour intégralement remboursé. 
 
 

Certaines des réponses au présent questionnaire sont obligatoires, la non-réponse pouvant entraîner le refus de l’aide 
demandée. 
Les informations recueillies ne seront utilisées et ne feront l’objet de communication extérieure que pour les seules 
nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales ou réglementaires, et seront notamment transmises à 
l’UESL et à l’ANPEEC. 
Elles pourront donner lieu à l’exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 
Fait à                                                                    , le  

 
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dispositions relatives au cumul d’aides : 
 

- Le demandeur ayant déjà obtenu un prêt 1 % destiné à financer une opération d’accession à la propriété (construction, 
acquisition dans le neuf, acquisition dans l’ancien avec ou sans travaux) a la possibilité de cumuler ce prêt avec un prêt 
Pass-Travaux, dans le respect du total des plafonds applicables à chaque nature de prêt. 

- Le demandeur ayant déjà obtenu un prêt amélioration, un prêt emménagement ou un prêt Pass-Travaux peut bénéficier 
d’un prêt Pass-Travaux dont le montant maximum sera diminué du capital restant dû sur le premier prêt. 

   /      /

Signature de l’emprunteur et mention Lu et Approuvé Signature du co-emprunteur et mention Lu et Approuvé 



 
OBJET DU PRÊT 

 
 

Adresse de votre projet :  
 
 

Code Postal :  Ville :   
 
Vous êtes :  Locataire  Propriétaire   

D’un logement :  Maison neuve  Maison ancienne 
 

  Appartement neuf  Appartement ancien  
 
Montant des travaux :  Date prévisionnelle de déblocage des fonds : 

 
 

PLAN DE FINANCEMENT  
 
 

Financement  Montant Durée (mois) Mensualité H.A  Mensualité A.C
Pass-Travaux CILR  € €  €

Autre prêt   € €  €

Autre prêt    € €  €

Apport personnel   €   

Total   € €  €
 
 

CRÉDITS IMMOBILIERS EN COURS 
 
 

Organismes prêteurs  Montant initial Durée Date début Date fin  Mensualité 

 €   €

 €   €

 €   €

 €   €

 €   €

 €   €

Total €   €
 

 
Je (nous) déclare(ons) sur l’honneur ne pas avoir d’autres prêts immobiliers en cours de remboursement que ceux cités ci-
dessus. 
 
 
  
 
 
 
 
 

CONDITIONS D’OCTROI 
 

Le logement amélioré doit être occupé en résidence principale. 
 
Le déblocage des fonds s’effectue : 
 

 sur présentation de factures d’entreprise émises depuis moins de trois mois,  
 au plus tard 12 mois après la signature de l’offre de prêt. 

 
En cas d’achat des matériaux par le bénéficiaire, prise en compte de la facture d’achat dans la limite du tiers du coût global 
de l’opération. 

€ / /

Signature de l’emprunteur : Signature du co-emprunteur : 



 
PIÈCES À FOURNIR 

 
Dans tous les cas : 

 livret de famille  
 certificat de scolarité pour enfants de + de 16 ans 
 copie du jugement de divorce le cas échéant 
 6 derniers bulletins de salaire (si 13e mois, mettre fiche de paie) 
 attestation d’emploi 
 avis d’imposition des deux dernières années (4 pages) (ex : en 2006, fournir 2004 et 2005 si reçu) 
 justificatif des autres ressources 
 offre de prêt et tableau d’amortissement des prêts immobiliers en cours 
 échéancier d’un prêt employeur en cours et offre de prêt 
 offres de prêts qui concourent au financement 
 justificatif  de l’apport personnel 
 justificatif du 2e prêt employeur le cas échéant 
 un relevé d’identité bancaire 
 devis définitifs des travaux à effectuer puis factures d’entreprises avec RIB de l’artisan 

 
Selon le cas : 

• vous êtes propriétaire d’un logement ancien 
 permis de construire ou déclaration de travaux le cas échéant 
 justificatif de propriété (acte notarié d’acquisition, certificat de conformité) 
 si co-propriété, procès verbal de l’assemblée 

 
• vous venez de faire construire 

 déclaration d’achèvement des travaux ou procès verbal de réception des travaux (contrat de maison 
individuelle) 

 
• vous êtes locataire 

 bail signé et dernière quittance de loyer 
 accord du bailleur pour la réalisation des travaux si ils devaient être à sa charge 

 
• À fournir en plus si vous êtes retraité  

 dernier bulletin de salaire avant le départ à la retraite 
 notification de la date de départ à la retraite 
 justificatif de la pension de retraite 

 
• À fournir en plus pour les travaux spécifiques handicapés 

 Devis préalable d’une association habilitée 
 
 
 

IMPORTANT :  
Dans le cas où le dossier est constitué par deux personnes, les pièces sont à fournir pour chacune d’entre elles. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Photocopies 
obligatoires 


